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Par Courriel et de Main à Main 
Le 9 août 2005

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à la modification d’une modalité du 


Programme d’initiatives industrielles - Grandes entreprises (PIIGE) 


du Plan global en efficacité énergétique / R-3574-2005 / 


Dépôt des observations du ROEÉ

Notre dossier : 1001-035

Chère consoeur,


Conformément à votre lettre à Me Jean-Olivier Tremblay du 19 juillet 2005, vous trouverez ci-dessous les observations du ROEÉ dans le dossier mentionné en rubrique.

Dans le dossier R‑3552‑2004 (« Demande d'approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique »), le ROEÉ recommandait à la Régie l’approbation du Plan global en efficacité énergétique 2005-2010 et du budget 2005 d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec sous réserves des suggestions, recommandations et observations apportées par le ROEÉ dans son intervention, dans le rapport d’expertise et la preuve offerts par les experts communs et dans son argumentation écrite finale.

Dans ce dossier, Hydro-Québec demandait un rehaussement du plafond de l’aide financière par usine de 1 M$ à 5 M$. Le ROEÉ n’a pas émis de commentaires particuliers à l’égard du Programme d’Initiatives industrielles – Grandes entreprises (PIIGE) et a donc recommandé l’approbation du programme tel que modifié par Hydro-Québec. 

Dans sa décision D‑2005‑79 rendue dans le même dossier R‑3552‑2004, la Régie refusait l’augmentation du plafond d’aide financière et fixait celui-ci à 2 M$.

Dans leur rapport intitulé « Getting Results: Review of Hydro-Québec’s Proposed 2005-2010 Energy Efficiency Plan » soumis au dossier R‑3552‑2004, les experts Dunsky, Belliveau et Plunkett émettaient l’opinion suivante quant à l’efficacité énergétique dans la grande industrie :

« While large energy-intensive industries tend to be far more aware of energy costs and savings opportunities than their smaller counterparts, actual operating efficiencies are often far lower than what is cost-effectively possible. This is because an industrial plant may view cost-effectiveness from a different perspective than Hydro-Québec or society as a whole. Indeed, each plant may have its own complex investment rules. These may be rooted in payback periods, return on investment or other criteria. These criteria can be very different from the net present value criterion that guides or should guide most utility energy efficiency programs. »

Ajoutons qu’au Québec, le prix moyen payé par la grande industrie pour son électricité est largement inférieur aux coûts évités de ce secteur
. Les décisions d’investissement sont donc prises en fonction d’un mauvais signal de prix, ce qui constitue, en plus des barrières institutionnelles identifiées ci-haut, un autre obstacle à l’efficacité énergétique.

Il existe ainsi un potentiel important d’efficacité énergétique dans la grande industrie. Selon la dernière évaluation réalisée
, ce potentiel excède 3,4 TWh d’économies annuelles.

Avec le rehaussement du plafond proposé, Hydro-Québec compte réaliser 270 GWh d’économies annuelles d’ici 2010, soit 186 GWh de plus que si le plafond est maintenu à 2 M$
. Ces économies d’énergie escomptées ne représentent qu’une faible proportion du potentiel estimé pour ce secteur, tel que le reconnaît elle-même Hydro-Québec (HQD‑1, doc. 1, p.13, l. 10-13).

Selon l’analyse présentée par Hydro-Québec à la page 11 de la pièce HQD-1, doc. 1, l’augmentation proposée du plafond aurait un impact net positif sur la rentabilité économique du programme, et ce tant du point de vue de la société (test du coût total en ressources) que pour les participants au programme (test du client participant) et pour les non-participants (test de neutralité tarifaire).

Le ROEÉ considère par conséquent qu’un rehaussement du plafond de l’aide financière s’impose puisqu’un tel ajustement ne fera que des gagnants. Dans les faits, il y aurait lieu de se demander si le niveau proposé par Hydro-Québec de 5 M$ est adéquat ou s’il ne serait pas possible de le hausser davantage, compte tenu de la rentabilité affichée par ce programme et du potentiel d’efficacité énergétique qui vraisemblablement demeurera inexploité en 2010.

Compte tenu de ce qui précède, le ROEÉ recommande à la Régie de l’énergie d’adopter la modification proposée par Hydro-Québec au programme PIIGE, soit le rehaussement du plafond de l’aide financière à 5 M$.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER, Avocats

per: Franklin S. Gertler

FSG/jv

cc.
Hydro-Québec (Me Jean-Olivier Tremblay,  par courriel)
�  Voir notamment l’ « Avis de la Régie de l'énergie sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels (A-2005-01) » rendu dans le dossier R�3563�2005 ainsi que le mémoire conjoint du ROEÉ et de l’Union des consommateurs déposé dans ce même dossier.


� Voir « Conclusion des travaux pour le marché grandes industries (GI) préparé par le groupe de travail sur l’étude du potentiel technico-économique (R�3519�2003 Phase 2) », 17 juin 2005 (révisé le 25 juillet 2005).


� R�3474�2005, HQD�1, doc. 1, page 9, tableau 2.
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